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rendus par nos troupes, de leur perseverance, de leur courage et
de leur abnegation au milieu des fatigues et des dangers de tout
genre, je puis affirmer ä Votre Altesse que la conduite de toutes les

troupes formant Ie corps d'investissement de Plewna, depuis le
general jusqu'au dernier soldat, a ete au-dessus de lout eloge.

Signe : Totleben, gönöral-adjudant.

Le service de l'intendance dans l'armee
Austro-Hongroise'

Temps de paix. — La direction administrative dans l'armee
Austro-Hongroise, en temps de paix, estconfiee ä l'intendance militaire.

Le service d'intendance comprend le departement de l'öconomie
militaire au ministere de la guerre et les bureaux territoriaux pres
les commandements generaux et militaires II est confie ä une classe
speciale de fonctionnaires d'intendance militaire avec l'aide d'une
autre classe de comptables contröleurs des comptes et dependant
de la premiere.

Le personnel superieur de l'intendance dirige l'administration et
encore d'autre part le conlröle d'inspection, le personnel du contröle
et des comptes, ä son tour, s'oecupe de la verification des comptes,
et des ecritures dans les bureaux de l'intendance, de revision et
du ministere de la guerre.

Le chef de toute l'intendance et directeur general fsection-chef)
du departement economique-administratif au minislere de la guerre
est assimile aux lieutenants-feld-marechaux. Le personnel de
l'intendance est reparti entre le ministere, le comite technique-adminis-
tratif et les commandements generaux ou commandements mililaires
autonomes.

La repartition des attributions dans chacun des 15 commandements

generaux ou militaires se base sur la nature des affaires et
la sphere d'aetion de chacun des dicasteres.

Les attributions se subdivisent en :

a) Attributions purement militaires et techniques-administralives
(genie et arlillerie).

b) Attributions economiques-administratives.
Les premieres sont celles de la section militaire; les secondes

sont celles du bureau d'intendance militaire.
La section mililaire est dirigee par le chef d'etat-major; l'intendance,

par le chef de l'intendance.
Pres de chaque commandement, il y a donc une intendance en

faisant partie et responsable de la direction economique-administra-
tive et du contröle des comptes dans ia juridiction du commandement

(sauf bien entendu pour le service technique de l'artillerie et
du genie).

Le chef de l'intendance depend du general pour tout ce qui
concerne la direction et l'execution du service; mais il depend
directement du ministere pour tout ce qui touche l'organisation et le
contröle des depenses.

1 D'aprös la Rivista militare ilaliana.
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Le chef de l'intendance est rapporteur aupres du commandement
respectif pour les affaires economiques des troupes et des etablissements

assignes ä chaque intendance.
Le chef d'etat-major et le chef de l'intendance militaire doivent

diriger les branehes respectives du service suivant l'esprit des lois
et reglements. seconder de leur travail et de leurs conseils le
commandanl general ou militaire. Ils assument l'entiere responsabilite
de la juste application des lois et reglemenls dans le cercle de leurs
attributions.

Dans lous les cas oü les circonstances demandent des mesures
autres que Celles prevues dans les lois et reglements, ces deux
officiers doivent proposer au commandant les dispositions ä prendre;
quand les idees du general-sont en divergence avec celles des
rapporteurs, le premier assume seul la responsabilite.

Le service de l'intendance dans les bureaux territoriaux se subdi-
vise comme suit:

1° Caisse (Organisation des depenses).
2° Subsistances et lits militaires.
3° Habillement.
4° Comptabilite et conlröle.
Leservice auxiliaire du contröle des comptes, comme on l'a vu,

fonctionne sous la direction de l'intendance, mais est confie ä un
personnel special.

L'intendance militaire pourvoit ä tous les besoins en argent, vivres,
fourrages, habillements, outils, des troupes et des etablissements
existants dans chaque circonscription militaire; eile maintient au
complet les approvisionnements en materiaux de toul genre, veille ä

leur conservation, conclut et ratifie les marches, surveille l'administration
des approvisionnements, en exige les comptes, etc. Elle doit avoir

une parfaite connaissance statistique des ressources de la circonscriplion

en vivres et en materiaux necessaires ä l'habillement et ä

l'equipement des troupes, afin de pouvoir les utiliseren toute
circonstance et surtout lors d'une mobilisation.

Quand un chef d'intendance regoit du commandant un ordre non
prevu par les reglements ou en contradiction avec eux, il est tenu
d'execuler cet ordre des qu'il l'a regu par ecrit, mais il doit
immediatement en nanlir le ministere. Sa responsabilite n'est cependant
pas entierement couverte, s'il n'a pas eu le soin d'attirer l'attention
du commandant sur la contradiction qui peut exister entre son
ordre et les reglemenls en vigueur.

Quant aux travaux de comptabilite qui se fönt dans ses bureaux,
lechef de l'intendance est responsable de l'application des tarifs et
de l'observation des reglements administralifs, mais les comptables
sous ses ordres sont, eux, responsables de l'exactitude des calculs.

Le chef de l'intendance peut seul ordonner les depenses, et faire
executer les paiements par les caisses militaires ou par les bureaux
civils qui, dans quelques cas, les suppleent.

II choisit, enfin, parmi ses subordonnes les plus anciens et les
plus eleves en grade pour les deleguer ä des inspections.

Temps de guerre. Maintenir la puissance d'aetion de l'armee pen-
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dant toutes les vicissitudes de la guerre, au moyen d'une grande
abondance et d'une juste repartition des vivres, habillemenls el
öquipements, tel est le but de l'administration militaire en campagne.

Les fonctionnaires de l'intendance militaire doivent chercher ä

atteindre ce but avec toutes leurs forces intellectuelles et physiques,
et ne s'en laisser detourner par aucune consideration, meme financiere.

Pour cela, ils se preparent ä leur täche par de solides etudes
en temps de paix et devront prouver qu'outre la perseverance et la
force de caractere, ils possedent Tenergie necessaire pour deployer
avec abnegation la plus grande activite.

La direction du service administratif aupres des Iroupes mobilisees

et des etablissements militaires appartient entierement aux
commandants des corps d'armee et ä ceux des places mises en etat de
defense; les chefs des sections administratives des commandements
generaux d'armee et les chefs des intendances des corps d'armee, des
divisions ou des forteresses, agissent comme rapporteurs de toutes
les affaires economiques administratives aupres du commandant
respectif (ou chef du commandement general d'armee); ils en depen-
dent tant au point de vue du service qu'ä celui du personnel et
executent ses ordres verbaux et ecrits. Ils doivent se maintenir en
parfait accord tant avec le chef d'etat-major qu'avec les services
auxiliaires du corps d'armee, et seconderont le chef d'etat-major
dans toutes les affaires se rapportant ä la direction et ä la conduite
des troupes.

Les chefs des sections administratives des commandements generaux

d'armee et ceux des intendances de corps d'armee, de division
et de forteresse, regoivent dans le plus bref delai des chefs d'etat-
major communication des Operations projetees en tant que celles-'ci
peuvent impliquer des dispositions administratives; ils doivent faire
part au chef d'elat-major general de lous leurs projets dans leur
sphere d'aetion et se metlre d'accord avec lui avant de presenter
ces projets au commandant. Ces fonctionnaires conservent leur
independance d'aetivite seulement dans la surveillance du contröle
des comptes et le service de la caisse.

Intendant genöral. La direction des services administratifs dans
l'armee pendant la guerre est confiee ä l'intendant general pour
autant que l'unite de direction enlre les divers corps d'armee doit elre
maintenue. Toutefois, ä proprement parier, il n'est pas constitue
aupres du commandement en chef une intendance generale, la

responsabilite du service d'approvisionnement restant ä cliaque armee.
L'intendant general remplit les fonctions suivanles :

1° II prend part ä la designation des lignes d'etapes pour les
differentes armees.

2° 11 propose des lieux ä fixer pour les magasins d'approvisionnement
de seconde ligne, pour chaque armee.

3° 11 propose la determination des zones economiques administratives

des commandements d'armee, (commandements generaux
d'armee).

4° II repond aux demandes de nature economique faites par les
commandements generaux d'armee.
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5° II traite toutes les affaires economiques et administratives qui
lui sont confiees par le commandement en chef.

L'intendant general pres le commandant en chef a avec lui un
sous-intendant qui est charge, entr'autres attributions, de
l'approvisionnement du quartier-general.

Intendance d'armee. Le commandement d'armee se subdivise en
deux groupes, savoir:

Le quartier principal d'armee;
Le commandement general d'armee;
Du quartier principal d'armee fönt parlie: la section des Operations,

la section du service interieur du quartier-general et les organes

auxiliaires, moins l'intendance. Cependant, pres la seclion des
Operations mililaires et sous les ordres de son chef, se trouve un
fonctionnaire de l'intendance d'un grade eleve pour la direction du
Service de ravitaillement de l'armee entiere; il est assiste d'un sous-
intendant charge aussi de l'approvisionnement du quartier principal.

Les mesures ä prendre par ces l'ontionnaires se rapportent:
a) Aux differentes parties de l'armee (corps d'armee, colonnes

d'armee, divisions dependant directement du commandement
d'armee).

b) Au commandement general d'armee.
Les premieres comprennent: la repartition du rayon de requisition

assigne aux diverses unites de l'armee; l'indication du mode ä

employer suivant les lieux ; les prescriplions eventuelles touchant les

röquisitions que les divers corps pourront avoir ä praliquer, en
dehors de leurs propres besoins, pour satisfaire ceux d'autres corps
d'armee ou d'autres etablissements.

Les secondes comportent toutes les regles gönerales pour l'implan-
tation et les mouvements des magasins de subsistances de seconde
ligne et d'habillement, ainsi que des depöts de materiel sanitaire.

Le commandement genöral d'armee se divise en :

lu Section militaire.
2° Section administrative.
3° Organes auxiliaires.
Le chef d'etat-major du commandement genöral d'armee en meme

temps chef de la section militaire se trouve vis-ä-vis du fonctionnaire

chef de la section administrative (intendant general) et des
organes auxiliaires dans la meme position que le chef d'ötat-major de
l'armöe en face des chefs de sections et organes militaires cites un
peu plus haut.

Les chefs de section et les organes auxiliaires sont vis-ä-vis du
commandant d'armee et du chef du commandement general d'armöe,

entierement responsables, chacun dans leur propre sphere
d'aetivite.

Le chef de la section administrative est rapporteur au commandement

general d'armee soit pour la direction centrale du service
öconomique administratif de l'armee entiere, soit pour la direction
öconomique speciale des troupes et des etablissements qui fönt partie

de l'armee, sans cependant etre affectes aux divisions et aux
corps d'armee.
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La seclion mililaire s'oecupe des etablissements de reserve et des
Iransport cn seconde ligne, pour subordonner le service aux Operations

mililaires. La section administrative pourvoit au service des
fonds, surveille les approvisionnements des bureaux de subsistances,

d'habillements et sanitaires, fournit les magasins des lignes
d'etapes, exerce le contröle relatif ä l'administration et ä la comptabilite

dans le ressort du commandement general d'armee. Outre le
chef, celte section comprend : 1 intendant superieur, 4 sous-inten-
dants, 1 conseiller et 1 officier des comptes.

Intendance de corps d'armie. L'intendance de corps d'armee
comprend : des employes d'intendance et des contröleurs des comptes.
Son action se limite ä la lre ligne, sauf dans le cas oü quelque
ötablissement de 2C ligne est mis ä la disposition du corps d'armee ;

eile dirige les services admin stratifs de son corps d'armee, liquide
el contröle les comptes des personnels, corps ou etablissements ne
faisant pas partie des divisions.

Le commandant de corps d'armee exerce le commandement'
purement militaire ; cependant il a, quand les Operations le neces-
sitent, une infiuence ä exercer sur la direclion economico-adminis-
tralive des troupes placees sous ses ordres. Au chef d'ötat-major
incombe la direction immödiate de la section d'elat-major, et une
infiuence directe sur les dispositions ä prendre par l'intendance
lorsqu'elles sont de haute importance et surtout quand elles sont liees
aux Operations militaires.

Le chef d'ötat-major et celui de l'intendance comme aussi les
organes auxiliaires du commandement du corps d'armee, sont responsables

chacun de leur service; ils doivent constamment etre dans le
plus parfait accord et se seconder l'un et l'autre.

De l'intendance de corps d'armee dependent:
1° La section des comptes;
2° La caisse militaire;
3° La colonne d'approvisionnements du quartier-general;
4° Le commissaire civil.
Intendance de division. L'intendance divisionnaire a les memes

attributions que celles de corps d'armee, son action etant röduite ä

la division ; de l'intendance de division dependent:
1° La section des comptes.
2° Eventuellement, la caisse militaire, quand la division opere

isolement.
3° Le service des subsistances de la division.
Intendance de forteresse. Dans chaque place forte en etat de

defense, un sous-intendant de premiere classe est Charge, sous les
ordres du commandanl de place, de la direction de tous les services
öconomiques-administratifs.

Intendance des ötupes. Le service des etapes est subordonne au
commandement general d'armee el comprend : les commandements
generaux d'etape, les inspections d'etape, les commissions d'etape.

Chaque commandement general d'etape se subdivise en deux
bureaux, l'un militaire, l'autre administratif; plus, suivant les circonstances,

les organes auxiliaires.
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La section d'un commandement genöral d'etape est dirigee par un
intendant militaire assiste de fonctionnaires de l'intendance.

Les deux sections ont un bureau commun de secretariat, dirige
par un officier de la section militaire.

Si un commandement general d'etape embrasse un territoire trop
etendu, il lui est adjoint des inspections d'etape.

Dans la regle, il esl attachö ä l'inspection d'etape, outre un adjudant:
un capitaine d'elat-major pour le service militaire, un fonctionnaire
de l'intendance pour le service öconomique administratif et le
contröle ; ce dernier a .sous ses ordres un employe du conlröle. Suivanl
les besoins, et temporairement, on peut adjoindre des organes
auxiliaires.

Dans les stations plus importantes, on forme des commissions
d'etape dependant des inspections d'etape respectives.

La commission d'etape est composee normalement d'un capilaine
ou d'un officier subalterne, et dans les stalions de plus grande
importance d'un officier supörieur, avec un fonctionnaire des chemins
de fer el son adjoint; quand il y a lieu de traiter des marches et de
reunir des approvisionnements, un fonctionnaire de l'intendance
est attache ä la commission.

L'armee autrichienne en campagne.
Un correspondant de la Neue freie Presse, recherche, dans un article

intöressant, les causes des döfecluositös de l'armöe autrichienne telles
qu'elles se sont manifestöes pendanl l'occupation de la Bosnie. Ses
röflexions prösenlent un interöt gönöral qui nous engage ä les meltre sous
les yeux de nos lecteurs.

Le plus grand nombre des balaillons prösentaient dejä avant l'aclion
un effectif en hommes prösents sous les armes considerablement röduit.
A quelle cause altribuer ce fait regrettable? Selon nous, la visite sanilaire

des röservistes n'a pas öte faile avec le soin et la sevöritö voulus ;

on a övidemment acceplö des hommes incapables de supporter les
fatigues du service, sinon on n'eül pas eu, dans les marches de concentration
döjä, un si grand nombre d'individus que leur faiblesse empöchail de
suivre l'armöe. II est beaucoup d'hommes, de reserve en particulier,
dont les forces avaient tellement baissö, par suite de la profession civile
qu'ils exercent, qu'on pouvait les dösigner d'avance pour devenir la
proie des höpitaux. Une guerre dans ces contrees inhospitaliöres exige,
bien plus qu'une campagne en Allemagne, en France ou en Ilalie, une
santö robuste et un tempöramment solide. Si Ton ne veut pas s'exposer
ä remplir bien inutilemenl les höpitaux, il faut que les mödecins excluent
sövörement lous ceux qui leur paraissent impropres ä la marche ou
incapables de supporter les fatigues k prövoir. 11 vaut mieux partir avec
une compagnie plus faible que de laisser en route la moitiö de son effectif.

En vertu du principe que, daDS tout exercice corporel, on doil procöder
par degrös et que l'homme veut ötre entraine k la marche comme pour
tout aulre chose, Ies troupes mises sur pied de guerre et mobilisöes les
premieres — les 6, 7, 18 et 20c divisions — durent prendre part, avant
le commencement de la campagne, ä des manceuvres assez pönibles qui
ne laissörent pas que de diminuer notablement leurs effectifs. Ici encore,
les röservistes fournirent aux höpitaux les plus forts contingents.
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